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Installations sanitaires - Ferblanterie - Réseaux eau et gaz - Chauffage - Installations solaires

Remplacement d'éviers de cuisine.

F. Gabus & Cie SA
Sous le Chêne 2

2043 Boudevilliers
www.fgabus.ch

EL
ECTRO-TT

S.à r.l.

Fontainemelon
Av. Robert 24 Tél. 032 853 28 91 • electro-tt@bluewin.ch

• Installations électriques diverses
• Installations téléphoniques et Télématique
• Swisscom partner
• Installations paratonnerre
• Magasin appareils électroménagers
    toutes marques
• Dépannage 24h/24

20ans

Appartements
villas, bureaux

Case postale 123
2052 Fontainemelon

Succursale à Bevaix Tél. 032 853 11 11
 Fax 032 853 53 48
 lamob@bluewin.ch

Shampoinage
de moquettes

Tapis de centre
Service

conciergerie

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

2043 Boudevilliers
www.fivaz.ch

Ouvert samedi matin de 8h à 11h

Aménagements extérieurs

EXPOSITION
accès libre permanent

FIVAZ

Il ne faut pas toujours se fier aux apparences: les travaux de la ferme Matile à Fontai-
nemelon ne sont pas encore terminés. La commune attend le retour des beaux jours pour 
lancer l’assainissement du socle du bâtiment. (cwi)

Coup de jeune pour la ferme Matile à Fon-
tainemelon. Au printemps 2015, le Conseil 
général de Val-de-Ruz avait accepté un cré-
dit de 655’000 francs pour la réfection de 
l’enveloppe du bâtiment, y compris le toit. 
La grande inconnue du projet était alors 
l’état de la charpente. Impossible de poser 
un diagnostic avant d’avoir démonté le toit, 
ce qui a été fait. «Les surprises étaient pré-
visibles. Quelques poutraisons n’étaient pas 
en très bon état et il a fallu les redresser. On 
a également renforcé à quelques endroits», 
explique François Cuche, le Conseiller 
communal en charge des bâtiments, qui 
ajoute au passage que le toit a été retaillé 
pour que les pièces se situant en haut de la 
ferme bénéficient de plus de lumière. 

Si le projet de départ prévoyait la pose de 
panneaux thermiques, la commune, de 

Nouvel écrIN pour la ferme matIle à foNtaINemeloN

Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

concert avec Viteos, a profité du chantier 
pour directement installer des cellules pho-
tovoltaïques. «Une opération qui n’engendre 
pas de surcoût», assure François Cuche qui 
précise encore que, les travaux n’étant pas 
complètement achevés (il faut assainir le 
socle du bâtiment), le décompte n’a pas 

encore été fait. «Mais on est dans le tir», 
rassure-t-il. 

En principe, une petite cérémonie sera 
mise sur pied en avril, pour célébrer la fin 
du chantier. /cwi
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V O T R E  C O M M U N E

 Actualités

Projet Solution, épilogue

Le projet européen «Solution», pour lequel la Commune de Cernier 
avait déposé sa candidature en octobre 2008, a fait l’objet d’un 
rapport et décompte fi nal en décembre dernier. Ce dossier, dont 
la clôture technique a eu lieu le 31 octobre 2014, s’est déroulé 
sur une période de cinq ans.

Les quatre Communes impliquées étaient Cernier/Val-de-Ruz 
(Suisse), Hartberg (Autriche), Hvar (Croatie) et Lapua (Finlande). 
Les actions entreprises par ces communautés seront une 
référence pour démontrer que l’autonomie énergétique peut 
être atteinte en utilisant les ressources locales disponibles. 
En raison de l‘initiative Pro Crêtes, retardant la réalisation de 
parcs éoliens, le projet a été amendé à Cernier afi n de remplacer 
l‘énergie éolienne par la pose de panneaux photovoltaïques 
(200’000 kW/h au lieu de 4’000’000 kW/h). Nous avons déjà 
eu l’occasion de vous présenter les actions soutenues dans le 
cadre de ce projet à plusieurs reprises dans ces colonnes, nous 
pouvons maintenant vous informer des résultats.

Sur un budget de € 11,1 millions alloués au projet global, ce sont 
fi nalement € 6,9 millions qui ont été accordés sur la base des 
réalisations abouties dans les délais.

Au plan local, nous avons pu réaliser les objectifs à hauteur de 
84%, soit € 2,3 millions sur les 2,8 au budget. La différence vient 
principalement du fait que le chauffage à distance Cernier-Fon-
tainemelon a connu un léger retard et n’a fi nalement obtenu que 
€ 372’000 sur les € 600’000 attendus. 

Malgré ceci, nous pouvons nous montrer satisfaits car les autres 
bénéfi ciaires n’ont atteint respectivement que 61%, 54% et 40% 
de leurs objectifs.

En conclusion, nous pouvons affi rmer que le projet Solution a 
généré un état d’esprit positif dans le domaine énergie et posé 
de bonnes bases en vue de la mise en place d’une politique 
énergétique que la Commune de Val-de-Ruz poursuit activement.
Pour toute information complémentaire, l’administration de 
l’énergie renseigne au 032 886 56 27 ou à energie.val-de-ruz@ne.ch.

Nouvelles recrues au Service de défense 
incendie du Val-de-Ruz

A la suite de la séance d’information du 14 septembre 2015, les 
personnes intéressées à intégrer le Service de défense incendie du 
Val-de-Ruz (SDI VdR) ont été invitées à se présenter à une soirée 
de tests (physique - vertige - coordination - claustrophobie - faire 
confi ance à autrui - entretien personnel) ainsi qu’à fournir un 
certifi cat médical attestant de leur aptitude pour le service du feu.

A l’issue de la procédure de recrutement, dix nouvelles recrues 
vont intégrer le SDI VdR en 2016, soit une femme et neuf hommes. 
Celles-ci suivront les cours de formation de base qui se dérou-
leront au Centre de formation de l’ECAP à Couvet avant de 
fonctionner au sein des unités d’intervention Centre, Est et Ouest.

Le prochain processus de recrutement débutera à l’automne 
2016 et la date de la séance d’information sera communiquée 
en temps voulu par une insertion dans Val-de-Ruz info. Les 
personnes qui souhaitent recevoir une invitation nominative 
peuvent s’annoncer auprès de l’administration de la sécurité 
au 032 886 56 32 ou à securite.val-de-ruz@ne.ch.

Il est en outre toujours possible de consulter une vidéo promo-
tionnelle de l’activité de sapeur-pompier sur notre site Internet 
www.val-de-ruz.ch, rubrique «Défense incendie».

La Commune recrute

Le Commune met au concours le poste suivant:
-   Patrouilleur scolaire pour le village des Hauts-Geneveys.

L’annonce complète est consultable sur notre site Internet 
et la postulation se fait uniquement par courriel à l’adresse 
rh.val-de-ruz@ne.ch.

Prochaine séance du Conseil général

Le Conseil général est convoqué le lundi 15 février 2016 à 19h30 à la 
salle de spectacles de Dombresson. L’ordre du jour est le suivant:

1. Appel
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2015
3. Communications du président
4. Nomination d’un membre à la Commission des règle-

ments en remplacement de Mme Ingela Geith-Chauvière, 
démissionnaire

5. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 1’600’000 pour 
la réfection de la rue de l’Epervier à Cernier

6. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 170’000 pour la 
création d’un trottoir à la rue des Forgerons à Savagnier

7. Demande d’un crédit-cadre de CHF 2’850’000 sur cinq ans 
(2016-2020) pour l’entretien du réseau routier communal

8. Demande d’un crédit-cadre de CHF 500’000 pour l’eau potable 
et de CHF 500’000 pour l’assainissement en 2016

9. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 2’100’00 
pour la construction de quatre salles de classe aux 
Geneveys-sur-Coffrane

10. Demande d’ouverture de 12 places d’accueil parascolaire et 
de 10 places de table de midi au Côtillon, destinées à l’accueil 
des enfants de Savagnier

11. Motions et propositions
12. Résolutions, interpellations et questions
13. Communications du Conseil communal

 Vie pratique

Bibliothèques publiques de Val-de-Ruz

Vous aimez lire ? Une excellente solution vous est proposée: 
passez sans autre dans nos bibliothèques.

Fontainemelon, pavillon scolaire, rue de Bellevue 3
• bibliothèque des jeunes, lundi et jeudi de 15h00 à 17h30;
• bibliothèque publique, lundi de 19h00 à 21h00 et jeudi de 13h30 

à 15h30.

Les Geneveys-sur-Coffrane, collège, rue de la Rinche 10
• bibliothèque des jeunes, jeudi de 15h15 à 17h00;
• bibliothèque publique, jeudi de 19h00 à 20h00.

Les bibliothèques sont fermées pendant les vacances scolaires, 
autres congés scolaires et jours fériés.

Nos sympathiques bibliothécaires vous accueilleront et vous 
conseilleront avec grand plaisir. 

Sociétés locales et associations villa-
geoises: annoncez vos manifestations

«Calendrier»: le moyen facile, rapide et gratuit d’annoncer ses 
manifestations. 

Annonce de manifestation:
• remplir le formulaire «Ajouter un événement» à l’adresse 

Internet www.val-de-ruz.ch, rubrique «Calendrier»;
• l’annonce sera publiée dans un délai de 48 heures ouvrables.

Pour davantage d’informations, l’administration sports-loisirs-
culture-promotion régionale renseigne au 032 886 56 33 ou à 
loisirs.val-de-ruz@ne.ch.

OUI au projet Neuchâtel Mobilité 2030

Voter OUI le 28 février prochain, c’est adresser un message impor-
tant à l’attention du Conseil fédéral et des Chambres: le peuple 
neuchâtelois souhaite la réalisation d’un RER avec une ligne 
directe de chemin de fer entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds!

Quel est l’objet exact de la votation?

Premièrement, inscrire dans la Constitution neuchâteloise le 
principe général que l’entretien et le développement des infras-
tructures de transports sont dictés par une politique globale de 
mobilité planifi ée sur le long terme; que cette dernière favorise la 
complémentarité des modes de transports, la desserte de toutes 
les régions du canton ainsi que les connexions vers l’extérieur; 
qu’enfi n, la loi défi nit les modalités de mise en œuvre de la poli-
tique globale de mobilité. 

Derrière cette terminologie fi gure la volonté du Canton de déve-
lopper quatre piliers de la mobilité: le RER, les routes nationales 
(en particulier la réalisation des contournements routiers des 
villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle), les routes cantonales 
(notamment leur entretien et leur assainissement en plusieurs 
domaines) et enfi n la mobilité douce en concrétisant un réseau 
cyclable coordonné au plan cantonal et en investissant dans 
l’infrastructure et la promotion de ce type de déplacements (voir 
détails sous: www.NEmobilite2030.ch).

Deuxièmement, ajouter une disposition transitoire permettant 
de préfi nancer la réalisation du RER. Il convient en effet de 
noter que ce sont les Chambres fédérales qui décideront ou pas, 
vraisemblablement en 2019, de retenir et de fi nancer le projet 
neuchâtelois par le biais du nouveau dispositif «Financement 
et aménagement de l’infrastructure ferroviaire (FAIF)». En cas 
d’acceptation, les travaux ne commenceraient qu’après 2030. Or, 
avec le préfi nancement cantonal prévu, qui prendrait en charge 
les intérêts passifs des montants empruntés pour la réalisation, 
ils pourraient débuter après 2020 déjà, évitant ainsi de coûteux et 
nécessaires travaux de réfection des tunnels existants.

Le Conseil communal soutient ce projet car sa mise en œuvre 
apporterait des avantages importants en termes de mobilité pour 
la population à l’intérieur du canton mais aussi d’accessibilité 
de et vers l’extérieur de celui-ci. La commune serait traversée 
par la nouvelle ligne totalement souterraine – contrairement à 
la première variante du TransRun – et verrait la naissance d’une 
nouvelle gare à Cernier. Pour les villages des Hauts-Geneveys, 
des Geneveys-sur-Coffrane, de Coffrane et de Montmollin, l’Etat 
devra mettre en place une desserte par bus qui, en termes de 
proximité des arrêts et de fréquence, compense la perte du rail.

Une fois encore, il s’agit de donner un signal fort «à Berne». 
Sans soutien de la population, maintenant, par le biais de cette 
votation, le projet neuchâtelois ne sera pas retenu. Le Conseil 
communal vous invite donc à voter, et à voter OUI.

Conseil communal



V O U S  I N F O R M E

 Manifestations

Du lundi 15 au vendredi 26 février 2016: 
«Qualité architecturale et cadre de vie à 
Val-de-Ruz»

L’exposition, présentée en collaboration avec le Parc régional 
Chasseral et l’Ecole d’architecture HES de Berthoud, clôt un 
travail d’envergure réalisé dans notre commune par des étudiants 
en architecture. Ceux-ci exposent leurs maquettes, affi ches 
et autres réalisations au sein d’un vaste espace dédié à leur 
créativité dans la serre sud-est d’Evologia à Cernier.

Le résultat est étonnant, vivifi ant et inspirant. Répartis en plusieurs 
thématiques selon leurs années d’études, ces architectes en deve-
nir ont décortiqué certains quartiers de nos villages, imaginé des 
lieux touristiques et repensé notre patrimoine. L’occasion, à chaque 
fois, de découvrir les réfl exions passionnantes de ces étudiants 
dont la vision innovante et sans préjugés peut nous faire rêver.

L’exposition se visite : les 16, 17 et 24 février, de 14h00 à 17h00; 
le 18, de 14h00 à 18h30; le 19, de 14h00 à 19h00; le 20, de 11h30 
à 17h00; le 21 de 10h00 à 16h00 et sur demande pour groupe 
les autres jours. Le site Internet www.vivre-architecture.ch 
renseigne. A noter aussi, les manifestations ci-après qui accom-
pagnent l’exposition.

Jeudi  18 février, de 18h30 à 20h30:
«Du verger à la frange urbaine, une histoire paysagère du 
Val-de-Ruz»

Le temps d’une soirée, redécouvrons nos vergers qui forment une 
ceinture arborée à de nombreux villages. Plusieurs spécialistes 
se succéderont pour nous faire découvrir cet élément paysager 
emblématique du Val-de-Ruz avant de pouvoir déguster des fruits 
exceptionnels conservés par Rétropomme:
 
- Frédéric Cuche: «Les Vergers dans le Val-de-Ruz, où et 

pourquoi?»;

- Boris Bachofen: «Les espèces propres au Val-de-Ruz et leur 
utilisation»;

- Danielle Rouiller: «Le verger en permaculture, oui mais 
pourquoi?»;

- Alain Lugon: «Les franges et les vergers, comprendre l’amé-
nagement paysager».

Vendredi 19 février, de 19h00 à 21h00:
«Un architecte dans le paysage», fi lm de Carlos Lopez (2009)

Par le biais du fi lm, nous accompagnerons l’architecte Georges 
Descombes sur les traces de certaines de ses interventions. 
L’occasion de réfl échir au rôle de l’architecte, à l’importance du 
paysage qui nous entoure et à l’esprit des lieux. La projection 
sera suivie d’une discussion animée par M. Serge Grard, par-
rain de l’exposition. Nous nous questionnerons notamment sur 
l’importance de préserver les paysages des villages, sur le rôle 
des architectes et sur leurs interventions.

Samedi 20 février, de 10h30 à 11h30:
«Visite commentée de l’exposition»

Visite commentée de l’exposition et découverte des projets 
des étudiants. Cette visite s’articulera notamment autour de 
la thématique: «Le Val-de-Ruz comme cadre de vie; concepts 
d’habitation innovants et qualités urbanistiques».

Samedi 20 février, de 10h30 à 17h30:
«L’architecture en miniatures»

Devenir bâtisseur avec de futurs architectes, concevoir son 
propre univers en maquette, créer sa maison: un atelier réservé 
aux 5-12 ans, qui  seront accompagnés par des étudiants de la 
HES de Berthoud.

Samedi 20 février, de 17h00 à 21h00:
«Prix du Jury et concert de Félix Rabin»

Remise des prix du Parc régional Chasseral présidée par Serge 
Grard, parrain de l’exposition, puis concert de Félix Rabin, jeune 

guitariste talentueux, au jeu impressionnant et audacieux ; cet 
enfant de Val-de-Ruz joue déjà avec les plus grands!

Mardi 23 février, de 18h30 à 20h30:
«L’ABC du plan directeur régional»

Un plan directeur, késako? Quel est le futur projet de territoire 
pour le Val-de-Ruz, les prochaines étapes? Soirée questions-
réponses avec les autorités communales. Pendant de longs 
mois, la Commune, ses mandataires et des groupes de citoyens 
et citoyennes ont réfl échi afi n d’aboutir au meilleur résultat. Le 
projet de territoire y est détaillé, chaque rouage soigneusement 
décrit. Durant cette soirée, la Commune se prête au jeu des 
questions-réponses. Comment, maintenant, concrétiser le plan 
directeur dans les villages de la Commune? Quelles sont les 
prochaines étapes ? Autant d’interrogations, parmi d’autres, qui 
trouveront leurs réponses au cours de cet événement.

Le Cinoche, le nouveau Ciné-club du Val-de-Ruz, annonce la 
projection, le dimanche 28 février 2016 à 17h00 à la salle de 
spectacles de Fontainemelon, du dessin animé de Walt Disney 
«Merlin l’enchanteur».

Vente des billets à l’entrée de la salle le jour de la représentation. 
Âge: tous publics.

Offre spéciale destinée aux habitants de la Commune de 
Val-de-Ruz: 
• 10 entrées gratuites (maximum 1 par personne) à réserver 

auprès de l’administration sports-loisirs-culture-promotion 
régionale au 032 886 56 33 ou à loisirs.val-de-ruz@ne.ch.

Plus d’informations sur www.val-de-ruz.ch et www.cliftown.ch.

LE CINOCHE  
Ciné-club du Val-de-Ruz

pharmacIes de garde
Le service de garde est assuré tous les jours 
en dehors des heures d’ouverture des phar-
macies de la commune de Val-de-Ruz.  
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi. 

Du 6 au 12 février 2016
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
032 853 26 30

Du 13 au 19 février 2016
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72

Du 20 au 26 février 2016
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 21 72

Médecin de garde 0848 134 134

Pompes funèbres
Weber & Grau

2053 Cernier

    
   032 853 49 29

Un ouvrage évoquant le travail de Berthoud 
sculpteur l’explique1. 
     
© Maurice Evard

1 Maurice Evard & Pia Zeugin, Berthoud 
sculpteur ou comment la foudre pilote 
l’Univers, ouvrage publié par l’Association 
des Amis de Berthoud. 2009.

célébrItés vaux-de-reuses  la chaux-de-fonds: francis berthoud-dit-gallon

Issu d’une famille originaire de Chézard-
Saint-Martin depuis le début du XVe siècle, 
Francis est un vau-de-reu de souche. Il fut 
enseignant avant de devenir l’un des sculp-
teurs suisses les plus doués de sa génération.  
Né le 28 décembre 1930, il vient de décéder 
le 11 janvier 2016 à La Chaux-de-Fonds.

Berthoud est né à Bienne car sa mère est 
descendue de Corgémont pour accoucher. 
La famille vient habiter Neuchâtel et c’est 
là que le jeune Francis fait ses classes ainsi 
que ses études pédagogiques. Instituteur, il 
passe par Dombresson (orphelinat Borel où 
il rencontre Daisy, sa future femme), le Mont 
sur Couvet, La Chaux-de-Fonds, Malvilliers 
(où il dirige les colonies de vacances de La 
Chaux-de-Fonds) et Fontainemelon (de 
1961 à 1964).

A cette date, il décide de quitter l’enseigne-
ment pour se consacrer à la sculpture, une 
convertion qu’il ne reniera jamais. Dans 
la forge des Bulles derrière La Chaux-de-
Fonds, il martèle et soude le fer, et notam-
ment l’acier carron, appelé couramment fer 
à béton. Mais il sait aussi travailler le bois, 
du bijou à la pièce de grand format, c’est 
d’ailleurs la matière première de sa première 
exposition (1966).

Progressivement, il se fait connaître et, 
en 1970, dès l’exposition en plein air de 

Bienne, il côtoie les plus grands: Tinguely, 
Luginbühl, Odermatt, Presset, Max Bill et 
d’autres. Il expose en Suisse alémanique, en 
France, aux USA et au Canada, à Tokyo, en 
Amérique latine. Il fait une cinquantaine 
d’expositions personnelles. Les critiques 
d’art reconnaissent rapidement le talent de 
Berthoud, mais lui crée et ne s’occupe guère 
des commentaires, fussent-ils élogieux. 

Naissent des œuvres devenues célèbres 
comme «Le Christ de fraternité», «Pégase», 
«La Bête», «Athena», «Monsieur X» ou 
«Mater dolorosa». Le déclenchement créa-
tif peut être un événement politique, une 
lecture suivie d’une réflexion mystique ou 
philosophique, comme Maître Ekhart ou 
d’autres auteurs contemporains, étude qu’il 
va poursuivre toute sa vie.

En 2000, il abandonne la sculpture car des 
problèmes physiques ont raison de sa force 
herculéenne. Il se met à sa table à dessin, 
tous les jours, et dessine sur des feuilles de 
papier Japon, au format 50 x 70 cm. C’est 
un aspect de son art peu connu du public, 
mais sa production s’exprime en centaines 
de dessins.

A la question: Que restera-t-il de son œuvre?, 
on peut répondre ses grandes sculptures, 
porteuses de sens, nées de son compagno-
nage avec les Anciens et les textes sacrés. 
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BOULANGERIE - PÂTISSERIE
GOUABLIN Nicole
PERRIN Emmanuel

OUVERT LE DIMANCHE MATIN

Centre 4
2052 Fontainemelon
032 853 21 71

F.-Soguel 1
2053 Cernier
032 853 46 86

Comble-Emine 13 Tél. + Fax 032 853 19 91
2053 Cernier Natel 079 240 32 05
challfreres@bluewin.ch www.challandes-peinture.ch

Transformation et rénovation en tout genre
Plâtrerie - Plafonds suspendus

 C h a l l a n d e s
FrèresP einture Sàrl

Dépannage - Sanitaire  Val-de-Ruz
Stéphane Höhener

Natel 079 307 83 09 - E-mail: sanitaire.h2o@gmail.com 

é

Le Point du Jour
2043 Boudevilliers - 032 857 22 66

Ouvert 7/7 - Dim. 18h-22h - Pas de carte de crédit

Tous les samedis midi:
Salade

Langue de boeuf (CH)
Sauce aux câpres, Purée 

CHF 19.50

∑

∑
Fermeture du 16 au 22 

février 2016
Fermeture du 16 au 22 

février 2016

Florence Risse-Horisberger
Rue F. Soguel 12 - 2053 Cernier

032 853 20 09
tricot.florilaine@gmail.com

Flori'LaineFlori'Laine
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la mission qui est loin d’être terminée. 
Cette première législature a répondu à mes 
attentes. Maintenant, on mesure le travail 
qu’il y a à faire pour accomplir les projets 
qu’on souhaite mener». 

Enfin le socialiste François Cuche (société, 
sécurité, énergie et bâtiments) «est très 
heureux dans ce travail. C’est une tâche 
très intéressante et je me sens bien dans 
mon dicastère avec l’équipe que je dirige. 
On a pu donner un rythme de travail qui 
est très bon». 

Dans la commune de Val-de-Ruz, c’est le 
Conseil général qui élit les membres du 
Conseil communal. Le législatif sera désigné 
à l’issue des élections communales du mois 
de juin prochain. /cwi

Enfin, le 23 février à 18h30, la population 
est invitée à une soirée questions-réponses 
autour du plan directeur régional avec les 
autorités communales. 

En dehors de ces soirées et journées spé-
ciales, l’exposition est à découvrir du 16 au 
26 février dès 14h. Plusieurs après-midi sont 
réservés aux visites de groupes. Il s’agit des 
22, 23, 25 et 26 février. Renseignements: 
jonas.schmid@parcchasseral.ch ou 032 942 
39 54. /cwi

www.vivre-architecture.ch 

«Le patrimoine revisité par les architectes de demain» propose au public de découvrir une 
trentaine de maquettes réalisées par des étudiants en architecture. (© Parc Chasseral)

www.valderuzinfo.ch

cINq coNseIllers commuNaux prêts pour uNe Nouvelle légIslature

regards d’archItectes sur le val-de-ruz

Ils sont tous partant pour une nouvelle 
législature, les cinq conseillers communaux 
actuellement en place. Les trois PLR et 
les deux socialistes, tous disent se tenir à 
disposition de leur parti. 

«Je m’y plais et je n’ai pas l’impression 
d’être arrivée au bout des projets en cours», 
explique la libérale radicale Anne-Christine 
Pellissier (éducation, jeunesse et sports) 
qui souligne que dans une commune qui 
fonctionne déjà ça n’est pas évident d’arri-
ver à mettre en place des projets sur une 
législature et ça l’est encore moins pour une 
commune fraichement fusionnée. 

Toujours au sein du PLR, Cédric Cuanillon 
(institutions, développement économique, 
personnel et finances) se réjouit: «Ma 

Dix jours autour de l’architecture. C’est le 
second volet de l’exposition «Vivre l’archi-
tecture» présenté par le Parc Chasseral et le 
domaine «architecture» de la HES Berthoud 
dans les serres d’Evologia, à Cernier. Le 
premier, proposé jusqu’au 5 février à Saint-
Imier s’intitulait «Le patrimoine revisité par 
les architectes de demain». Dans le Val-de-
Ruz, «Qualité architecturale et cadre de 
vie au Val-de-Ruz» se penche sur l’évolution 
urbanistique et architecturale de la région.  
Ces deux expositions sont le fruit de six 
mois de travail réalisé par 200 étudiants en 
architecture. Entre 2014 et 2015, ces jeunes 
ont décortiqué certains quartiers de nos 
villages, imaginé des lieux touristiques et 
repensé notre patrimoine. L’occasion pour 
le visiteur de découvrir les réflexions de ces 
étudiants dont la vision innovante et sans 
préjugés peut faire rêver. 

Les Serres d’Evologia ne font pas qu’ac-
cueillir cette exposition. Le lieu devient 
le théâtre de toute une série de manifesta-
tions.  A commencer par le vernissage, le 15 
février à 19 heures (sur inscriptions: jonas.
schmid@parcchasseral.ch ou 032 942 39 
54). Vernissage au cours duquel le public 
échangera avec leurs concepteurs autour 
des 30 maquettes de l’exposition. 

Le 18 février à 18h30, les Serres accueilleront 
une soirée autour du verger durant laquelle 
des spécialistes évoqueront leur action au 
quotidien. L’occasion aussi de déguster des 
jus et des fruits de la région. 

Le 19 février à 19h, le film de Carlos Lopez 
«un architecte dans le paysage», sur les 
traces du Genevois Georges Descombes sera 

fonction remplit pleinement mes attentes. 
Je suis comme un poisson dans l’eau». «Si 
le Conseil général veut bien en remettre une 
couche, une longue cette fois-ci», poursuit 
celui qui est arrivé en cours de législature, 
en juillet 2015. 

Troisième libéral-radical à siéger au Conseil 
communal de Val-de-Ruz, Christian Hostett-
ler (travaux publics, eaux, environnement 
et forêts), qui fut le premier président de 
la commune fusionnée se dit «très satisfait 
de ce qui s’est fait jusqu’à maintenant» et 
«espère pouvoir continuer et finaliser les 
projets en cours». 

Chez les socialistes, Armand Blaser (déve-
loppement territorial, mobilité et culture) 
exprime son «intérêt à pouvoir continuer 

suivi d’une discussion sur l’importance de 
la préservation de l’aspect des villages du 
Parc, sur le rôle des architectes et sur leurs 
interventions. 

La journée du 20 février s’annonce chargée 
avec une visite commentée de l’exposition à 
10h30, des ateliers sur l’art de la maquette 
pour les enfants de 5 à 12 ans dès 10h30, et, 
à partir de 17h, la remise de deux prix du 
Parc Chasseral à deux étudiants en architec-
ture. La cérémonie sera suivie d’un concert 
du Vaudruzien Félix Rabin entouré pour 
l’occasion de trois musiciens professionnels. 

aînés
Le club des aînés Dombresson-Villiers-
Le Pâquier propose une conférence de 
Raymond Evard, «La Suisse centrale», le 
19 février à 14h, à la salle de paroisse de 
Dombresson. Collation.
 
Le club des loisirs du 3e âge de Fontaine-
melon et environs propose un après-midi 
jeux de société le 24 février à 14h à la salle 
Riant-Val à Fontainemelon. Collation. 
Renseignements 032 853 37 05 ou 079 
362 57 20. Les nouveaux membres sont 
les bienvenus. 

don du sang
Les Samaritains du Val-de-Ruz orga-
nisent une récolte de dons du sang, le 17 
février à la salle de gymnastique de Fon-
tainemelon, de 16h30 à 19h30. Tous les 
donneurs sont les bienvenus pour autant 
qu’ils soient âgés d’au moins 18 ans et 
qu’ils pèsent 50 kilos ou plus.

moulin de bayerel
L’exposition de peintures d’Emmi Hu-
guenin «Méli-Mélo à mi-chemin» est à 
découvrir au Moulin de Bayerel du 12 au 
21 février. Vernissage le 12 février à 18h. 
L’exposition est visible de 14h à 19h30. 
Entrée libre.
 
Le 17 février, le Moulin de Bayerel pro-
pose une causerie autour du livre de 
Berthe-Hélène Balmer «Echos d’une 
femme dans la tempête», en présence de 
l’auteure. Entrée libre. Chapeau.
 
crêpes
Animation 2065 à Savagnier propose 
la fête des crêpes, le 20 février dès 17h 
à la salle de la Corbière à Savagnier. Au 
programme, contes pour tous, magicien, 
crêpes et disco vintage. Adultes, 8 francs 
(5 francs sans la disco), enfants jusqu’à 
16 ans, 2 francs. 

cornemuses et tambours
Scotchwatch organise des ateliers de cor-
nemuse, tambours et danses écossaises, 
du 19 au 21 février à l’hôtel de la Vue-
des-Alpes. Renseignements et inscrip-
tions: damian@piperchef.com ou www.
scotchwatch.org. 

Le 20 février, Scotchwatch propose une 
soirée écossaise avec dégustation de whis-
ky, repas écossais, danse, cornemuses et 
tambours de 19h à 23h. Renseignements 
et réservations: damian@piperchef.com 
ou www.scotchwatch.org. 

comment vous faites?
Cannabis et adolescence, c’est le thème 
que propose d’aborder le CSVR dans 
le cadre de son programme «Comment 
vous faites?». La soirée de discussions et 
d’échanges entre et pour parents est pro-
grammée le 7 mars à 20h. Elle sera ani-
mée par Clément Descoeudres, référent 
psychosocial au Drop-In de Neuchâtel. 
Inscription obligatoire auprès du secré-
tariat du CSVR au 032 854 95 59.
  

ageNda du val-de-ruz
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dIstrIbutIoN
Vous n’avez pas reçu votre jour-
nal? Il arrive dans votre boîte 
aux lettres de façon irrégulière? 
Signalez-le en téléphonant au 
032 032 755 70 00 ou en écrivant 
un courriel à distribution@ban.ch.
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Daniel Matthey
Recey 8 - 2065 Savagnier
032 853 18 86
Mattheyvelo@net2000.ch

www.mattheyvelo.ch

Vélos Merida
Scooters-Vélomoteurs-Tondeuses

Val-de-Ruz

La votation cantonale du 28 février est vitale pour 
l’avenir du Val-de-Ruz

Seuls une participation record et un

OUI
massif à Mobilité 2030 influenceront 

la Confédération pour assurer
ces importants investissements dans notre canton

Le Parti libéral-radical du Val-de-Ruz vous remercie par avance pour votre soutien

DEMENAGEMENTS
Suisse-France-Belgique

Maillard-Joliat/SCAMER Sàrl
Déménagements

Déménagements - Transports - Emballages
Garde-meubles - Licence transport OFT

2300 La Chaux-de-Fonds

079 213 47 27
Transport express ou planifié

scamer@bluemail.ch - www.scamer.ch
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trouvée aujourd’hui est humainement plus 
acceptable que les abris de la commune».  

Quant est-il de l’attrait touristique de la 
région? Le Conseil communal a répété 
à maintes reprises l’intérêt du site de la 
Vue-des-Alpes. «Le site à développer, c’est 
la Vue-des-Alpes. Tête-de-Ran, c’est un 
bout plus loin» explique François Cuche. 
«Il est clair que pour la Vue-des-Alpes on 
a des projets que l’on voudrait développer. 
L’installation des requérants à Tête-de-Ran 
ne va pas nous empêcher de le faire».

Et le Conseiller communal de se réjouir 
que le canton ait entendu les doléances de 
la commune concernant l’utilisation des 
parkings à proximité du site par les gens 
du voyage. Mi-décembre, le canton a pris 
la décision de ne plus autoriser leur séjour 
à la Vue-des-Alpes et de fermer l’aire de 
transit de Pré-Raguel. «Pour nous, c’est un 
signal positif. On va pouvoir développer 
plus harmonieusement le lieu». 

Concernant l’accueil de requérants d’asile 
à l’hôtel de la Clé des Champs, le Conseil 
d’Etat a prévu d’organiser une rencontre 
avec les voisins de l’établissement. La date 
reste encore à définir, mais les autorités 
communales ont prévenu qu’elles se tenaient 
à disposition pour y participer. /cwi

Cette année, le comité d’organisation a jeté 
son dévolu sur deux bénéficiaires: la Pater-
nelle et les Ateliers des Jardins musicaux.

Traditionnellement, les 12 heures du fro-
mage soutiennent des projets en lien avec 
la jeunesse. /cwi-comm

photo fc

les requéraNts d’asIle remplaceNt les tourIstes à tête-de-raN

le fromage de tous les records

Changement de clientèle à l’hôtel de la Clé 
des Champs à Tête-de-Ran. Dès le 1er avril, 
le site accueillera des requérants d’asile, 
jusqu’à 150 au maximum. 

Ce sont les propriétaires du lieu qui se sont 
approchés de l’Etat. Le canton y a vu une 
opportunité d’assurer de bonnes conditions 
d’accueil à un meilleur coût que les abris de 
la protection civile, actuellement ouverts 
pour pallier le manque de places. Les deux 
parties ont trouvé un terrain d’entente. Un 
bail de 10 ans a été signé. 

Christophe Challandes et Michel Etienne 
ont racheté l’hôtel il y a 14 ans, avec le pos-
tulat de départ qu’un des deux reprendrait 
les parts de l’autre le moment venu. 

«Je porte cet établissement à bout de bras 
depuis 14 ans. Le succès dépendait de 
mes capacités professionnelles, et à 80% 
de la météo. J’ai gagné des points, j’en ai 
perdus. Maintenant, j’ai décidé de donner 
une nouvelle orientation à ma vie, j’ai 
d’autres ambitions», explique Christophe 
Challandes. 

«Je suis content que ce bâtiment continue à 
vivre. Mon investissement n’aura pas été 
vain», analyse-t-il. On devine toutefois une 
pointe de regret lorsqu’il nous explique que 
«s’il y avait eu des signaux forts de la région, 

Un succès pour la 35e édition des 12 heures 
du fromage. Les comptes de la manifestation 
qui s’est tenue le 6 février à la salle de La 
Rebatte à Chézard-Saint-Martin ne sont pas 
encore bouclés, ce qui n’empêche pas les 
organisateurs, le Lions Club et le Kiwanis 
Club du Val-de-Ruz de parler d’édition de 
tous les records. Selon le communiqué, la 

on aurait peut-être pris l’option de se battre. 
Mais il n’y a pas eu de signal dans ce sens-
là, d’efforts spécifiques pour le tourisme». 

Quid de la dizaine de personnes qui tra-
vaillent à l’hôtel? «Elles seront intégralement 
replacées, j’y mets un point d’honneur. Tout 
n’est pas encore réglé. Des démarches sont en 
cours». Quant à Christophe Challandes, il 
déménagera les bureaux de son entreprise 
Neuch’Evasion de Tête-de-Ran à La Chaux-
de-Fonds et poursuivra ses activités dans le 
domaine de l’événementiel. 

Du côté de la commune de Val-de-Ruz, on 
déplore de voir partir un établissement 
public. Comme le note François Cuche 
«pour nous, le regret date d’il y a longtemps. 
Quand il y avait encore des remontées 
mécaniques, le site de Tête-de-Ran avait 
une vocation touristique. Dans les grandes 
années, il y avait une bonne dynamique 
autour des sports de neige. Petit à petit, 
le lieu a perdu de son importance, de son 
attrait. C’est presque un mouvement inexo-
rable qu’on ne peut que constater et regretter. 
C’est vrai, il y une certaine nostalgie». 

D’un autre côté, le Conseiller commu-
nal prend de la distance et se réjouit de 
constater que les requérants d’asile vont 
pouvoir être logés dans de bien meilleures 
conditions qu’aux Gollières. «La solution 

salle n’a pas désemplie de la journée et de 
la soirée. 

Plusieurs animations ont ponctué cette édi-
tion 2016: La Chanson du pays de Neuchâtel, 
l’orchestre Luesbuebe, le guitariste Félix 
Rabin et la Fanfare l’Espérance.

cinéma
Le Cinoche, le ciné-club du Val-de-Ruz 
propose Merlin l’enchanteur, le 28 février 
à 17h à la salle de spectacles de Fontai-
nemelon. Adultes 10 francs, réductions 8 
francs, enfants (-16 ans) 5 francs. www.
cliftown.ch.

concerts
De Barbara à Adele, en passant par Sar-
dou et Gotthard, l’Union instrumentale 
de Cernier sous la direction de Sonia Wu-
thier et le Chœur d’hommes de Dombres-
son sous la direction de Corinne Fischer 
font leur show de variété, le 13 février à 
19h30 à l’aula de la Fontenelle à Cernier 
et le 13 mars à 16h30 à la halle de gym de 
Fontaines. Ce dernier concert sera suivi 
d’un souper spaghettis. Entrée libre, col-
lecte et petite restauration. 

La Tarentelle en compagnie d’un en-
semble de percussions du Conserva-
toire de musique neuchâtelois propose 
CHANT PERCU TEMPS, le 21 février à 
17h, à la salle de gymnastique de Cernier. 

Voyage en Terre du Milieu avec l’Ou-
vrière de Chézard-Saint-Martin. La for-
mation propose son concert «Le Hobbit», 
inspiré par des compositions d’Howard 
Shore adaptées et arrangées par Jere-
my Rossier. Participation du chœur de 
l’Avant-Scène Opéra Junior. Le concert 
a lieu le 21 février à 17h à la salle de la 
Rebatte à Chézard-Saint-Martin. Entrée 
libre. Le concert sera suivi par un «repas 
du Hobbit». 

primesoirée
Pro Evologia convie le public à son repas 
de soutien «La Primesoirée» le 19 février 
au restaurant de la Terrassiette à Cernier, 
dès 19h. Renseignements et inscriptions 
au 032 889 36 00 ou evologia@ne.ch 
avant le 12 février. La soirée est précédée  
à 18h d’une visite guidée de l’exposition 
du parc Chasseral «Vivre l’architecture – 
qualité architecturale et cadre de vie au 
Val-de-Ruz», dans les serres de la ville de 
Neuchâtel. 

connaissance du monde
Départ pour Londres, avec Connaissance 
du monde et le film de Vincent Halleux 
«Capitale de l’Empire», le 2 mars à 20h à 
la salle de spectacles de Fontainemelon.
 
ski alpinisme
Les Vieilles lattes du Val-de-Ruz orga-
nisent la Verticale du Crêt-du-Puy, une 
course populaire de ski alpinisme en 
nocturne, le 13 février. Départ à 17h30. 
Le 14 février, les Vieilles lattes organisent 
un événement old ski time. Les partici-
pants qui viennent avec des skis en bois 
et/ou habillés d’époque bénéficient des 
remontées gratuites au Crêt-du-Puy. Dès 
10h, restauration et musique. 

expositions
La grande serre d’Evologia à Cernier ac-
cueille l’exposition Vivre l’Architecture 
du 15 au 26 février. L’exposition présente 
le résultat de six mois de réflexion et 

ageNda du val-de-ruz
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AUX GENEVEYS-S/COFFRANE
Magnetiseur

Imposition des mains
…

www.obelisque3.ch
Travaille avec appareil photo thermique

Egalement pour les animaux
+41 (0)79 676 71 77
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des propositions innovantes sur l’avenir 
architectural de nos villages, fruit du tra-
vail d’une cinquantaine d’étudiants en 
architecture. Le vernissage, le 15 février 
de 18h30 à 19h sera suivi d’un «palabre»: 
face-à-face avec les architectes de de-
main. Le 18 février, dès 18h30, les Serres 
accueillent une soirée autour du verger. 
Le 19 février, un film et un débat sont au 
programme à 19h avec «un architecte 
dans le paysage», de Carlos Lopez, sur les 
traces de l’architecte genevois Georges 
Descombes. Le 20 février, la journée dé-
marre avec à 10h30 une visite commen-
tée de l’exposition et des ateliers pour 
les enfants et à 17h la remise des prix du 
Parc Chasseral, suivie d’un concert de Fé-
lix Rabin. Le 23 février, les autorités com-
munales seront présentes dès 18h30 pour 
une soirée questions-réponses autour du 
plan directeur régional. 

Jusqu’au 24 mars, le hall du collège de 
la Fontenelle à Cernier accueille «L’at-
tente», une exposition de photomobile 
de l’association Ouverture en collabo-
ration avec Médecins du Monde. Photo-
graphes et requérants d’asile de Fontai-
nemelon proposent un regard croisé sur 
l’exil et l’accueil au centre de Fontaine-
melon. A découvrir du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h.

La galerie Belimage à Valangin accueille 
les œuvres de Olga Sokolova «La vie en 
couleur et en forme» jusqu’au 14 février. 
La galerie est ouverte du mercredi au di-
manche de 15h à 18h ou sur rendez-vous 
au 032 504 20 42.

La galerie Belimage à Valangin expose 
les acryliques de Mirko Dragovic, du 
20 février au 20 mars. Vernissage le 20 
février de 16h à 20h en présence de l’ar-
tiste. La galerie est ouverte du mercredi 
au dimanche de 15h à 18h ou sur rendez-
vous au 032 504 20 42. 
 
snowbus
Le snowbus reprend le chemin des pistes. 
Tous les mercredis, samedis et dimanches 
en période scolaire et tous les jours 
durant les vacances, il relie Neuchâtel 
(Place Pury) aux Bugnenets-Savagnières 
via Le Crêt-du-Puy, pour autant que les 
téléskis fonctionnent. Les horaires du 
bus, l’état des pistes et le nombre d’ins-
tallations en fonction sont consultables 
sur le site www.chasseral-snow.ch. 

théâtre 
La troupe Le Poulailler propose  «Sexe, 
magouilles et culture générale», une 
pièce de Laurent Baffie, les 12 et 13 à 
20h30 et le 14 février à 17h, à la salle de 
la Corbière à Savagnier. Risotto offert le 
samedi soir. En mars, la troupe présente 
sa pièce à Noiraigue, le 12 à 20h et le 13 
à 17h à la salle de spectacles. Adultes 20 
francs, AVS 15 francs, enfants de moins 
de 16 ans, 5 francs. Sans réservation. 
www.lepoulailler.ch
   
Annoncez vos manifestations 

en envoyant un courriel à 
claire.wiget@valderuzinfo.ch 

jusqu’au 18 février.

ageNda du val-de-ruz
révélé que Nicolas Monnin ne souffre pas 
«que» de deux côtes cassées. Une fracture 
multiple au niveau du métacarpe de la main 
gauche est aussi diagnostiquée.  

Va-t-il repartir? «Oui… non… on ne sait 
pas…», hésite le motard. «Il y a beaucoup 
de choses sur lesquelles je dois faire le point. 
Le Dakar, c’est deux ans de travail. Une 
deuxième tentative serait plus facile, mais 
il faut trouver les sous». Pour participer 
au mythique rallye, Nicolas Monnin a mis 
ses finances personnelles dans le rouge. Il 
se laisse donc le temps de la réflexion et 
songe déjà à sa prochaine course, en mai, au 
Maroc. Sa moto devrait revenir d’Argentine 
mi-février. Dès que le temps et sa santé le 
permettront, il se remettra en selle, proba-
blement en mars. /cwi

dakar: rallye de la malchaNce pour NIcolas moNNIN
La poisse collée aux pneumatiques. Ces 
quelques mots résument assez bien le 
premier rallye Dakar auquel le Vaudruzien 
Nicolas Monnin a participé, au début de 
l’année. Dès le départ, rien ne s’est déroulé 
comme prévu. 

Etat grippal, vol retardé, bagages qui ne 
suivent pas, caisse de matériel qui prend 
l’eau, ennuis électriques sur la moto, etc. 
Rien de grave ou d’irrémédiable jusque-là. 
Le problème, c’est que les choses ne se sont 
jamais arrangées pour le motard des Hauts-
Geneveys. Durant la course, il commence par 
noyer sa moto dans un gué qui s’est avéré 
beaucoup plus profond qu’annoncé. Sur la 
première étape, un long orage se charge de 
mettre hors service son GPS. Mais le coup 
d’assommoir, c’est une chute, le 4e jour du 
rallye. «On était sur une piste très roulante, 
très rapide, avec beaucoup de poussière. 
J’attendais une opportunité pour dépasser. 
Quand elle s’est présentée, j’étais dans le 
nuage de poussière de la personne qui roulait 
devant moi. Quand ça s’est dissipé, j’étais 
dans un virage». Et c’est la chute, à plus 
de 100 km/h. «Mes 25 ans de judo m’ont 
probablement sauvé la mise». A terre, Nicolas 
Monnin n’a qu’une idée à l’esprit, remonter 
sur sa moto et reprendre la route. 
«J’étais groggy. Les premières douleurs 
aux côtes sont apparues. Dès qu’il fallait 
manœuvrer, c’était très compliqué». Mais le 
Vaudruzien tient bon. A un point de ravitail-
lement, il prend des antidouleurs et poursuit 
sa route. «J’ai roulé debout pendant trois ou 
quatre heures pour éviter les douleurs». Au 
bivouac, le staff médical décide de le laisser 
repartir. La 5e étape se court en altitude, 
sur l’Altiplano bolivien. Avec ses douleurs 

costales, Nicolas Monnin n’arrive pas à s’oxy-
géner correctement, ce qui n’échappe pas 
aux médecins qui le contrôlent et décident 
de le faire arrêter. La scène se déroule à 4’600 
mètres d’altitude. «Je n’étais pas d’accord, 
c’était quelque chose d’impensable pour moi 
que ça s’arrête sans que je ne l’ai décidé». 
Finalement, le Vaudruzien capitule et se fait 
évacuer par hélicoptère. 

De retour en Suisse, il analyse de façon 
contrastée son expérience sud-américaine. 
«D’un côté il y avait mon rêve de participer 
à cette course, ce que j’ai fait. C’est déjà 
quelque chose de conséquent. De l’autre, il 
y a l’aspect sportif. Je m’étais fixé comme but 
de terminer le rallye et là, c’est un échec». 

Au niveau  physique, le retour en Suisse a 

Le Vaudruzien Nicolas Monnin, un des deux seuls Suisses engagés sur le mythique rallye 
Dakar, a joué de malchance en Argentine et en Bolivie. 

lage et trois pour Neuchâtel, elles seraient 
convoquées une fois par année au moins 
et permettraient aux citoyens d’exprimer 
leurs points de vue et de rencontrer les 
élus. /cwi

fusIoN au programme du coNseIl géNéral de valaNgIN
L’avenir est en route à Valangin. Le 
Conseil général qui siégeait le 8 février 
s’est exprimé sur le projet de fusion avec 
Neuchâtel, Corcelles-Cormondrèche et 
Peseux, en même temps que les autres 
législatifs concernés. Lorsque la décision 
est tombée, le présent numéro de Val-de-
Ruz Info était déjà sous presse. Nous ne 
manquerons pas de vous tenir informés de 
la décision des élus de Valangin dans notre 
prochaine édition, le 25 février. 

Si tout se déroule comme le comité de 
pilotage l’a imaginé, la nouvelle commune, 
la plus grande du canton, pourrait voir le 
jour au 1er janvier 2017. Elle porterait le 
nom de Neuchâtel et compterait 45’000 
habitants. Elle serait dirigée par un Conseil 
général composé de 41 membres élus à la 
proportionnelle et garantissant, lors des 
deux premières législatures, un siège au 
moins à chacune des anciennes entités. 
Le projet de fusion prévoit un exécutif 
professionnel de cinq membres élus éga-
lement selon le système proportionnel. Le 
coefficient fiscal retenu, 69, est le plus bas 
des quatre partenaires et il tient compte 
de la bascule d’impôt de sept points entre 
l’état et les communes. 

Côté finances, le budget prévisionnel de la 
future commune table sur des charges et 
des recettes de l’ordre de 300 millions de 
francs et prévoit un excédent de revenus 

de 230’000 francs. Les investissements 
avoisinent les 30 millions de francs. 

Le groupe de travail qui planche sur 
cette fusion a imaginé des assemblées 
citoyennes. Au nombre de six, une par vil-

De gauche à droite: Aurélie Widmer, conseillère communale à Valangin, Pascal Sandoz, 
conseiller communal à Neuchâtel, Thomas Perret, conseiller communal à Corcelles-Cor-
mondrèche et Jacqueline Zosso, conseillère communale à Peseux.
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résultats sportIfs
hockey sur glace 3e ligue
Jeudi 20 janvier 2016 HC Star Chaux-de-Fonds - HC Val-de-Ruz :  3-14

Le HC Val-de-Ruz termine la saison régulière au 3e rang, avec 35 points. Durant le cham-
pionnat, l’équipe vaudruzienne a remporté 12 victoires dont deux après prolongation, et 
trois défaites dont une après prolongation.
 
En quart de finale des play-off, le HC Val-de-Ruz affronte le HC Star Chaux-de-Fonds 
dans une pool au meilleur des trois matches. La première confrontation, le 6 février aux 
patinoires du Littoral a tourné en faveur du HC Val-de-Ruz.  

tchoukball lNa
Jeudi 4 février 2016 Geneva Eagles - Val-de-Ruz Flyers :  79 - 81

Prochaine rencontre à domicile pour les Flyers, le 19 février à 20h30 dans une salle  
encore à définir.
 
tchoukball lNb
Vendredi 5 février 2016 Val-de-Ruz Black Kites – Sion : 77 - 75
 
Le 26 février, les Black Kites accueillent Chavannes, à La Fontenelle à 20h30. 

ski alpin
Rémi Cuche continue de briller sur le cirque blanc helvétique. Le pensionnaire du ski 
club Chasseral-Dombresson est devenu vice-champion suisse M16 de Super-G, le 30 jan-
vier à Hoch-Ybrig, à l’occasion des championnats suisses junior. Benjamin Burkhart, éga-
lement pensionnaire du SC Chasseral-Dombresson s’est classé 27e 

Rémi Cuche a confirmé ses bonnes dispositions en prenant la 3e place d’une course 
nationale qui s’est disputée au même endroit. Benjamin Burkhart s’est classé 57e. Le 30 
janvier également, les plus jeunes skieurs du Centre régional de performance du Gi-

ron jurassien se sont déplacés en Valais, pour des compétitions régionales. En M14, Léa 
Friche du SC Chasseral Dombresson a décroché une 3e et une 5e place. Dans la même 
catégorie, Elea Weibel a quant à elle terminé aux 15e et 19e rangs. En catégorie M12, 
Owen Fischer a décroché une 8e et une 19e place. 

ski nordique
Bonne cuvée pour les fondeurs du SC La Vue-des-Alpes, lors des Championnats suisses 
qui se sont déroulés le 30 janvier dans l’Oberland zurichois, à Gibswil. En M14, Lola Wü-
thrich s’est classée 5e et Noélie Brandt 6e. Chez les garçons, Ilan Pittier a pris la 8e place et 
François Mars la 60e. En M16, chez les filles, Emma Wütrich a terminé 13e. 

Les fondeurs du Giron jurassien ont également pris part aux Championnats de suisse de 
relais M16. Emma Wüthrich, Solène Faivre et Prisca Schneider ont pris la 5e place. Noélie 
Brandt, Lola Wüthrich et Anaïs Pellaton ont terminé au 8e rang. Chez les garçons, Ilan 
Pittier, Noé Pellaton et Tim Schwab, le plus jeune trio en lice de cette compétition, ont 
signé le 27e temps.  

ski alpinisme
Nouveaux succès pour Marianne Fatton lors des championnats d’Europe de ski alpi-
nisme, les 6 et 7 février aux Marécottes. La Vaudruzienne a décroché le titre du sprint 
dans la catégorie espoirs dames. Elle est également montée sur la deuxième marche du 
podium lors de l’épreuve individuelle. 

tir
La saison de tir 2015 a été faste pour les jeunes Vaudruziens. Durant l’année écoulée, les 
tireurs de 13 à 20 ans, issus des sociétés de Savagnier et de Dombresson ont disputé de 
belles finales jusqu’au niveau national. On notera au passage la performance de Maxime 
Cuche de Dombresson qui est devenu champion cantonal à 300m.
 
Les jeunes Vaudruziens intéressés par le tir sportif peuvent prendre contact avec le res-
ponsable juniors du Val-de-Ruz, Yann Dubied, yann.dubied@snts.org. 
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en revanche plus difficiles à dégoter, mais 
les brocantes recèlent leur lot de trésors. 

Cette année, pour sortir une fois de plus leur 
équipement d’antan, les Veilles lattes ont 
décidé d’organiser une journée populaire 
au Crêt-du-Puy. Le 14 février, tous ceux qui 
viendront skier à l’ancienne, avec lattes en 
bois et costume d’époque, se verront offrir 
les remontées. 

les vIeIlles lattes ou l’amour du skI à l’aNcIeNNe
Skis en bois, pull en laine sur chemise et 
cravate, béret à pompon et chaussures en 
cuir… Le ski à l’ancienne, c’est ce qui fait 
vibrer les membres des Vieilles lattes. Une 
bande de copains du Val-de-Ruz, férus 
de ski alpinisme et qui a décidé un jour 
d’organiser une course dans la région. C’est 
comme ça qu’est née en 2006 la Verticale 
du Crêt-du-Puy, une compétition nocturne 
de ski-alpinisme. «Tout le monde a trouvé 
l’idée super. C’était très simple, il suffisait 
de planter deux piquets, un au départ et un 
à l’arrivée» explique Michel Monnet, un des 
membres des Vieilles lattes. 

La première édition a accueilli trente parti-
cipants. Aujourd’hui, ils sont une cinquan-
taine à grimper la colline skis aux pieds. 

Peu de temps après la première édition de 
la Verticale l’équipe s’est lancée un nouveau 
défi: dévaler les pentes avec des vieux skis 
et en costume de l’époque. C’est comme ça 
que les Vieilles lattes ont vu le jour. 

«Skier avec des vieilles lattes, c’est incom-
parable», explique Michel Monnet. Son 
collègue Gabriel Jaberg précise «on n’arrive 
rien à faire. Dans les films d’époque, on 
voit des gens à ski avec certaines attitudes. 
Ils ne font pas semblant, c’est simplement 
impossible de faire autrement». 

Les Vieilles lattes, qui comptent une dou-
zaine de membres, font une à deux sorties 
par an, Grindelwald, Saint-Moritz, Zermatt, 
etc… et répondent à quelques invitations, 
à l’image de celle lancée l’an dernier par 
le Ski Club Neuchâtel dans le cadre de son 
90e anniversaire. 

Lorsque la bande d’amis débarque en 

costume d’époque, les regards deviennent 
interrogateurs, les gens s’intéressent. 

Le matériel, les Vieilles lattes le trouvent 
dans les brocantes, dans les granges des 
grands-parents, «des gens nous téléphonent 
pour nous dire qu’ils ont de vieux skis dont 
ils ne savent que faire. On les prend, on les 
ponce et on applique une couche de vernis 
dessous, pour que ça glisse». Les habits sont 

Au printemps 2015, l’équipe des Vieilles lattes a fait une sortie remarquée du côté de Zermatt. (Les Vieilles lattes)

Les Vieilles lattes profiteront ainsi des 
infrastructures qu’ils auront montées le jour 
précédent, pour la Verticale du Crêt-du-Puy. 
Durant tout le week-end, outre le ski, la 
population bénéficiera de quoi se restaurer 
et pourra se divertir en musique. /cwi

www.lesvieilleslattes.ch 

© Philippe Coulet
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fontainemelon
032 853 22 56

pharmacieplus
du val-de-ruz

cernier
032 853 21 72

pharmacieplus
marti

Vous suivez un traitement de longue durée avec plusieurs médicaments?
Votre pharmacie vous propose des solutions pour les intégrer dans votre vie quotidienne.

Contactez votre pharmacien pour un entretien confidentiel.

Lausanne devait nous signifier une fin de 
non-recevoir concernant cet effet suspensif, 
ce qui serait vraiment étonnant, le Conseil 
communal réétudierait la question en regard 
du règlement des finances de la commune». 
En d’autres termes, le dossier actuel pourrait 
être purement et simplement abandonné et 
un nouveau projet de vente serait lancé.  

A l’heure de boucler ce numéro de Val-

le tf pourraIt se peNcher sur la veNte de l’Immeuble commuNal de foNtaINemeloN 
Il tient son os et il ne le lâche pas Jean-Domi-
nique Cornu. Le Vaudruzien a décidé de 
mener l’affaire de la vente de l’immeuble 
communal de Fontainemelon devant le 
Tribunal fédéral. 

Désavoué par la chancellerie d’Etat et par 
le Tribunal cantonal, le recourant persiste. 
Il a envoyé à Lausanne tous les documents 
nécessaires. Reste à payer les frais, plusieurs 
milliers de francs, pour que la plus haute auto-
rité judiciaire du pays se mette en marche. 

Pour Jean-Dominique Cornu, la problé-
matique est simple. La société cmfd SA est 
selon le registre du commerce une société 
immobilière et non un cabinet médical. Sur 
plusieurs documents et notamment sur le 
rapport soumis au Conseil général de Val-
de-Ruz  au début de l’année 2014, la mention 
cmfd SA était suivie entre parenthèses des 
mots cabinet médical de groupe Fontaine-
melon Dombresson. «C’est un mensonge, 
ce sont deux choses différentes. Quand on 
informe la population et que sur tous les 
documents on ajoute cabinet médical, on 
oriente la population. Ça n’est pas correct», 
estime Jean-Dominique Cornu. 

Après deux échecs, qu’est-ce qui fait pen-
ser au recourant que le Tribunal fédéral 

pourrait lui donner raison? «Concernant 
la chancellerie c’est une affaire politique. 
Elle ne veut pas désavouer son chancelier 
et la commune. Et elle continue de penser 
que cmfd sa et cabinet médical c’est la 
même chose». Et concernant le Tribunal 
cantonal? «On ne peut pas aller s’exprimer 
devant la cour de droit public. S’il y avait 
un face à face, il y a beaucoup de choses 
qui se passeraient différemment. C’est du 
copinage politique. Cmfd est une pure société 
immobilière».

Du côté de la commune, pour François 
Cuche, ce troisième recours ressemble «au 
dernier acte d’une mauvaise pièce jouée 
jusqu’à la fin». 

Et le Conseiller communal en charge des 
bâtiments de poursuivre: «Monsieur Cornu 
veut absolument avoir raison. Il est parti 
dans un combat homérique contre le Conseil 
communal qu’il juge incapable de gérer cette 
commune. La vente de ce bâtiment est une 
mission sacrée pour lui». 

Les autorités exécutives restent relative-
ment sereines. «Le recourant s’adresse à 
une autorité où le droit suspensif n’est 
pas automatique. A partir de là, on a les 
coudées franches pour aller de l’avant. Et si 

de-Ruz Info, Jean-Dominique Cornu était 
toujours dans l’expectative d’un courrier 
du Tribunal fédéral le renseignant sur le 
montant des frais à payer pour poursuivre 
la procédure. 
Lors du contact téléphonique que la 
rédaction a eu avec lui, il a précisé qu’il 
se réservait le droit de décider quand et 
comment il communiquerait sur la suite de 
cette affaire. /cwi   

Pascal Vuilleumier - Fontaines - Tél. 032 853 1990   

DES PRIX
ÉPOUSTOUFLANTS!
1. Comment est·ce possible?
Ayant des frais de fonctionnement très bas, je 
peux reporter ces économies sur mes prix. Vous 
économisez 25% sans perte de qualité!
2. La qualité est-elle garantie?
Je travaille avec les meilleurs fabricants de 
l'optique et suis un opticien diplômé avec plus de 
20 ans d'expérience.
3. A-t-on du choix?
Les meilleures marques sont disponibles, et les 
collections sont actuelles et régulièrement 
renouvelées, à des prix défiant toute concurrence.
4. Pourquoi sur rendez-vous uniquement?
Fixer un rendez-vous permet de s'adapter aux 
horaires de chacun. Vous pouvez fixer un 
rendez-vous simplement pour visiter le magasin… 
ou faire ma connaissance. Aucune obligation 
d'achat! Examen de vue, expertises, conseils et 
devis gratuits.

ESPACEoptiqueFontaines inquiéter la population indigène.

© Maurice Evard

1 Livre journalier et raisonable pour moy daniel 
de Saulle, dudi Saulle, pour l’an de nostre Sei-
gneur courant 1688. Le manuscrit est déposé 
à la Bibliothèque de La Chaux-de-Fonds 
sous la cote: mss. 5146. Jules Jeanjaquet fut 
le premier à parler de ce document dans 
Nouvelles Etrennes neuchâteloises pour 1933, 
Librairie Reymond à Neuchâtel & James 
Guinchard, imprimeur, pp. 9-29.

célébrItés vaux-de-reuses  saules: daniel desaules, régent d’école

Qu’est-ce qui vaut à ce régent d’entrer 
dans la chronique alors que des milliers 
d’enseignants ont passé au Val-de-Ruz? La 
réponse est simple: il a tenu son journal de 
raison1  (comptes, événements particuliers, 
etc.) pendant trente ans. Il est broché avec 
une couverture en parchemin réemployé. 
Le contenu en est sommaire, mais il 
nous renseigne sur les activités de Daniel 
Desaules, la politique, les phénomènes 
météorologiques ou célestes.

Si l’on sait par des recherches généalo-
giques que Daniel Desaules est né vers 
1660, on ne connaît pas le prénom de son 
père (mort le dernier jour de l’an 1678), ni 
celui de sa mère (décédée le 23 juin 1698). 
En revanche, le 23 octobre 1685, il épouse 
Judith Besson, d’Engollon, qui lui donnera 
trois fils: Jean, né en 1686, futur époux de 
Judith Challandes, de Fontaines, Jonas, né 
en 1688, futur époux de Marie Desaules, 
ainsi que Daniel, décédé à l’âge de six ans.

Parmi ses nombreuses activités, il est régent 
d’école, sans doute avec peu de formation. 
Il exerce l’hiver (d’octobre à mars) dans 
des classes temporaires. Il dispense son 
maigre savoir à Fenin pour 40 livres faibles 
en 1688-1689. En 1693, il est engagé par 
Engollon pour la même somme. Quelques 

années plus tard, il dirige la classe des 
trois villages, Fenin, Vilars et Saules, pour 
60 livres. Dès 1700 et pour dix ans, il tient 
école à Marin avec un montant de 16 livres 
mensuelles. Il passe l’hiver dans le Bas. Du 
printemps à l’automne, il s’occupe de son 
train de campagne. Il sait aussi coudre 
des vêtements, fabriquer des bas, travailler 
la vigne. Il assume la fonction de garde 
champêtre…

Le 10 août 1687, sa maison brûle, il la 
reconstruit avec des membres de sa famille 
et quelques artisans locaux. La levure a 
lieu deux mois plus tard, mais une fois le 
toit relevé et couvert, il reste l’intérieur de 
la maison à reconstruire avec le maçon, 
(David Maire) et les menuisiers (Daniel 
Cugnier et Henri Besson).

Le journal évoque le gel hivernal de 1695 
qui permet la traversée du lac à pied au 
contraire de l’hiver 1701-1702 qui voit 
l’herbe pousser dans la côte de Chaumont, 
de janvier à mars. Le retour du froid en avril 
détruit la nature trop avancée. L’hiver 1709 
est très rigoureux et occasionne des dégâts 
à la végétation.

Il parle d’une éclipse de soleil, en 1706 
et 1707, phénomène qui devait un peu 

Saules au printemps, village d’origine de 
Daniel Desaules (photo fc)


